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DÉPÔT À L’ASSEMBLÉE NATIONALE DE PRÈS DE 8000 SIGNATURES 
DEMANDANT LA PROTECTION DU PARC NATIONAL DU MONT-ORFORD 

…..ETÇA CONTINUE 
 

Magog, lundi 21 mars 2005 –Des représentants du regroupement Orford pour un parc 
sans condos seront présents mercredi 23 mars, pour le dépôt à l’Assemblée nationale du 
Québec de la première tranche de la pétition qui compte près de 8000 signatures 
demandant la protection du Parc national du Mont-Orford. 
 
Le député de Shefford et président de la commission de la culture du Gouvernement, 
monsieur Bernard Brodeur fera le dépôt de la pétition à 14h00 devant les membres de 
l’Assemblée nationale du Québec. 
 
Les signataires de la pétition ont endossé l’énoncé suivant : 
 
JE M’OPPOSE AU RETRAIT DE TERRAINS DU PARC NATIONAL DU MONT-ORFORD ET JE 
DEMANDE AU PREMIER MINISTRE, MONSIEUR JEAN CHAREST, DE RESPECTER LA LOI 
ET L’ESPRIT DE LA LOI SUR LES PARCS EN REFUSANT LA MODIFICATION DES LIMITES DU 
PARC ET AINSI, DE REFUSER L’ÉCHANGE ILLÉGAL DE TERRAINS PROPOSÉ AFIN DE 
PRÉSERVER L’INTÉGRITÉ ÉCOLOGIQUE ET TERRITORIALE DU PARC NATIONAL DU 
MONT-ORFORD. 
 
Il est important de souligner l’implication personnelle de chacun des signataires qui 
devaient transmettre leur appui par la poste après avoir inscrit ces coordonnées et signé 
au bas de cette pétition. Ces appuis proviennent de citoyens engagés et prêts à défendre 
activement leur parc et sont beaucoup plus  que l’addition d’un nombre de noms 
anonymes pris sur la liste d’une organisation. 
 
Ces milliers de signataires viennent s’ajouter aux nombreux mémoires et présentations 
verbales qui ont été signifiées à la Commission d’enquête du Bureau d’audiences 
publiques en environnement en février dernier, expliquant la nécessité de  la protection 
du parc du Mont-Orford.  Ces mémoires furent défendus par de nombreux experts, 
juristes et plusieurs groupes environnementaux régionaux et nationaux. Selon le 
Regroupement, la somme des mémoires, des témoignages et des milliers de signatures 
démontre bien que les promoteurs n’ont su bâtir  aucun consensus social autour de ce 
projet, mais qu’au contraire leur projet suscite une opposition massive et vive à cause de 
son incidence sur ce parc de conservation qu’est le Parc national du Mont-Orford.  
 
La pétition est toujours en circulation et le regroupement continuera à recueillir des 
signatures jusqu’à ce que le Conseil des ministres rende sa décision. 
 
 
 



Surprise par la prise de position du ministre Pierre Reid, la porte-parole du regroupement, 
madame Gisèle Lacasse Benoit a déclaré « Nous déplorons le fait que monsieur Reid, 
député du comté d’Orford, se prononce, en faveur du projet. À notre connaissance, c’est 
la première fois dans l’histoire du BAPE qu’un ministre se prononce en faveur d’un 
projet alors que le rapport du BAPE est à l’étude par son confrère le ministre de 
l’Environnement monsieur Mulcair. Monsieur Reid a, à ce moment-ci, un devoir de 
réserve et de solidarité ministérielle. C’est un manque de respect envers le Bureau 
d’audiences publiques en environnement que de prendre position avant même d’avoir lu 
les conclusions de leur importante enquête. En plus, c’est un manque de respect envers 
son confrère, monsieur Mulcair, responsable du dossier ». 
 
Le parc du Mont-Orford, un parc qui mérite d’être respecté et non pas charcuté. 
 
La Fondation Marécage Memphrémagog 
L’Association de préservation du lac Magog 
L’Association des propriétaires riverains du lac Bowker 
L’Association pour la protection de l’environnement du lac Orford 
L’Association pour la protection de l’environnement du lac Stukely Inc. 
Le Club de conservation chasse et pêche Memphrémagog 
Le Memphrémagog Conservation Inc.  
Les Amis du Marais de la Rivière aux Cerises 
Les Amis du  parc du Mont-Orford 
Et Le regroupement Orford pour un parc sans condo  
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Pour informations : 
Gisèle Lacasse Benoit 
Vice-présidente du Memphrémagog Conservation inc. 
Rés :  819 868-1369 
Cell :  819 571-2005 
 
Au nom du Regroupement Orford pour un parc sans condos 
 
 


